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ASSEMBLÉE NATIONALE
7 juin 2018 

RENFORCEMENT DE L'EFFICACITÉ DE L'ADMINISTRATION POUR UNE RELATION DE 
CONFIANCE AVEC LE PUBLIC - (N° 806) 

Adopté

AMENDEMENT N o 90

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 7

Rédiger ainsi cet article :

« Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité à 
prendre par ordonnances, dans un délai de neuf mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, toute disposition relevant du domaine de la loi modifiant le code général des impôts ou le livre 
des procédures fiscales en vue de renforcer la sécurité juridique des entreprises soumises à des 
impôts commerciaux. Ces dispositions définissent, à cet effet, le régime permettant à 
l’administration d’examiner, le cas échéant sur place, sur demande des entreprises, la conformité de 
leurs opérations à la législation fiscale et de prendre formellement position sur l’application de 
celle-ci. Elles fixent, aux fins d’assurer un équilibre entre l’objectif de sécurité juridique poursuivi 
et les exigences de bonne administration, les critères permettant de définir les entreprises ou les 
catégories d’entreprises susceptibles de bénéficier de ce dispositif, en fonction notamment de leur 
taille, du caractère innovant ou complexe de leur activité ainsi que des enjeux fiscaux significatifs 
de leurs opérations.

« Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordonnance. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le même esprit de modernisation que celui de la relation de confiance expérimentée depuis 
2013, et au vu des enseignements de cette expérimentation, le gouvernement souhaite entreprendre 
de nouvelles actions pour améliorer les relations entre l’administration fiscale et les entreprises et la 
qualité du service rendu à ces dernières.

Cet objectif suppose notamment de mieux répondre à leur besoin de sécurité juridique, pour faciliter 
leurs décisions économiques et financières.

Le Gouvernement prévoit d’entamer rapidement une concertation avec les organisations 
professionnelles pour préciser les attentes des entreprises dans cette future relation, définir les 
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engagements réciproques de celles-ci et de l’administration, et préciser ses modalités concrètes de 
fonctionnement, s’agissant notamment des moyens à y consacrer et de l’organisation à mettre en 
œuvre. Ainsi, il est proposé de rétablir le texte adopté par l’Assemblée nationale en première 
lecture, qui pose de manière ouverte les principes et le cadre de la concertation à venir avec les 
entreprises intéressées, sans en préempter les conclusions.


